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I. PREAMBULE 
 

 

Coordonnées du Maitre d’Ouvrage 
 

Le maître d’ouvrage du projet de PVAP est la Commune des Baux-de-Provence, 

représentée par son Maire, Madame Anne PONIATOWSKI. 

Mairie des Baux-de-Provence 

Hôtel de Manville 

13520 LES BAUX-DE-PROVENCE 
 

accueil-mairie@lesbauxdeprovence.com   

04.90.54.34.03 

 

Des informations pourront être demandées en mairie des Baux, auprès de l’autorité 

responsable du projet, représentée par : 

- Monsieur Guilhem QUAIREL, directeur des services 

- Madame Séverine DOUCET, responsable aménagement 

 

 

Objet de l’enquête  
 

Suite à l’approbation de la loi relative à la Liberté de Création, à l’Architecture et au 
Patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016, la zone de protection de la Commune des Baux-
de-Provence instaurée en 1966 a été abrogée. Afin de préserver et valoriser son 
patrimoine architectural et paysager et dans le souci de remplacer cette protection, la 
commune des Baux-de-Provence a souhaité mettre en place un Site Patrimonial 
Remarquable (SPR).  

Les SPR sont régis par le code du patrimoine et portent sur les ensembles bâtis dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente un intérêt 
public historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager.  Ils peuvent 
aussi intégrer les espaces ruraux et les paysages avec lesquels ils forment un ensemble 
cohérent susceptibles de contribuer à leur conservation et leur mise en valeur. 

Le Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) est la déclinaison 
règlementaire du SPR, un outil de gestion comportant les prescriptions, interdictions 
et illustrations de la protection à mettre en œuvre. Ayant un caractère de servitude 
d’utilité publique, il sera annexé au document de planification en urbanisme (PLU). 

La présente procédure d’enquête publique est consacrée à l’instauration du PVAP. 
  

  

mailto:accueil-mairie@lesbauxdeprovence.com
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Historique de la procédure 
 

Par délibérations des 6 novembre 2017 et 11 avril 2018, le Conseil Municipal a lancé la 
procédure d’élaboration du SPR et voté son périmètre d’application. Ce périmètre a 
ensuite été validé par arrêté ministériel du 5 juillet 2019 portant classement du SPR des 
Baux de Provence.   

La procédure s’est poursuivie en étroite collaboration avec les services de l’Etat et du 
Parc Naturel Régional des Alpilles, notamment pour la rédaction du document de 
gestion adossé au SPR, le Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 
(PVAP). Celui-ci a ainsi reçu un avis favorable à l’unanimité de la Commission 
Régionale du Patrimoine et de l’Architecture en date du 30 novembre 2023.  

Le Conseil Municipal a ensuite arrêté le PVAP par délibération du 14 décembre 2023  
pour le soumettre à la consultation des Personnes Publiques Associées, préalable à 
l’enquête publique envisagée en avril - mai 2024.   

Par décision du 20 mars 2024, le Tribunal Administratif de Marseille a désigné 

Monsieur Robert ANASTASI en qualité de commissaire enquêteur pour conduire cette 

enquête du 22 avril au 21 mai 2024. 
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Cadre juridique et textes régissant l’enquête publique 
 

- Le Code de l’Environnement, et notamment le Chapitre III du titre II du livre 

Ier, et les articles L 123-1 à L123-18 et R 123-1 à D 123-42 ; qui régissent les 

conditions d’organisation des enquêtes publiques 

- Le Code du Patrimoine, et notamment l’article L 631-4   

- Le Code de l’Urbanisme, le PVAP valant servitude d’utilité publique il sera 

annexé au futur PLU 

 

Concertation préalable 
 

La procédure a fait l’objet d’une concertation tout au long de son élaboration, et ce, 

plusieurs niveaux, avec : 

- Les comités de pilotage, où étaient représentés la DRAC, la DREAL, l’ABF, la 

DDTM, le PNR des Alpilles. 

- La Commission Locale du SPR, composée de membres de droit dont le Préfet, 

la DRAC, l’ABF, d’élus, de représentants d’association ayant pour objet la 

protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine et de personnalités 

de qualifiées. 

- Une réunion publique d’information à destination des habitants des Baux-de-

Provence, fixée le 14/10/2022. 

 

 

II. PRESENTATION NON TECHNIQUE DU PROJET 

 

 

Contexte patrimonial et législatif 
 

Le territoire de la commune des Baux de Provence est soumis à des dispositions de 

protection fortes :  

- La Directive Paysagère des Alpilles (DPA), approuvée par décret en Conseil 

d’Etat le 4 janvier 2007 et qui s’applique sur le territoire de 16 communes du 

Parc Naturel Régional des Alpilles et 2 communes limitrophes, 

- La protection au titre des Sites (loi de 1930) avec 3 sites classés et 4 sites 

inscrits, 

- La protection au titre des monuments historiques (4 monuments inscrits et 18 

monuments classés), 

- La Charte du Parc Naturel Régional des Alpilles adoptée le 30 janvier 2007. 
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Le Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine  
 

Le dossier de PVAP comprend : 

- Un rapport de présentation, fondé sur un diagnostic comportant un inventaire 
du patrimoine et des éléments paysagers sur le périmètre couvert par le plan. 

- Un règlement écrit, qui se structure en deux grandes parties. 

o D’une part les dispositions paysagères, sur le patrimoine naturel, végétal 
(gaudres, haies, falaises, chemins, murs, terrasses, patrimoine de l’eau, 
…) et les cônes de vue. 

o D’autre part les dispositions urbaines et architecturales, dont certaines 
sont communes à tous les secteurs et d’autres qui se déclinent selon les 
secteurs et sous-secteurs définis. 

- Un document graphique, faisant apparaître le périmètre du SPR, les éléments 
bâtis et paysagers faisant l’objet d’une protection particulière. 

 

Les dispositions du règlement sont définies en fonction du type de protection bâti : protégé, 

non protégé, vestiges. Elles cadrent les évolutions des constructions existantes et les 

aménagements futurs, à travers notamment la volumétrie, les façades, les menuiseries, les 

couronnements, … 

Les dispositions architecturales vont également se décliner selon la typologie de bâti : une 

distinction est faite selon le bâti rural groupé, les mas, les cabanons, le bâti agricole et le bâti 

troglodyte. Elles concernent aussi bien les équipements (réseaux, containers, citernes, 

stationnement, …), que les devantures commerciales. 
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Le règlement du PVAP est structuré en deux parties qui traduisent les objectifs de protection 
et de mise en valeur :  

- Les dispositions paysagères, qui précisent et prennent en compte les objectifs qualitatifs 
paysagers de la DPA au travers des éléments du patrimoine paysager naturel (patrimoine 
naturel, végétal et planté, incluant les gaudres, haies, falaises, chemins, sentiers et cônes 
de vue) pour lesquels s’applique le cadre de protection et d’évolution.   

- Les dispositions urbaines et architecturales applicables au patrimoine construit (bâti 
protégé ou non) selon 2 secteurs : secteur A dit l’Eperon, secteur B correspondant aux 
différents secteurs bâtis, dits vallons.  
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Le corps du PVAP est présenté selon une pagination en deux colonnes portant sur les 
prescriptions règlementaires du document, et une illustration de la règle avec documents 
graphiques, photographies et explications ou recommandations applicables.     

 
Le PVAP se conclue enfin avec plusieurs annexes illustrant les règles édictées pour une mise 
en application plus aisée auprès des administrés (palette végétale autorisée, nuancier des 
menuiseries et ferronneries, liste des bâtiments remarquables protégés, glossaire valant 
lexique des termes employés).  

 

III. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

Les pièces administratives 

 La présente note 

 L’arrêté d’ouverture d’enquête publique 

 La délibération (arrêt du projet de PVAP) 

 Le compte rendu de la dernière CLSPR 

 Le PV de la CRPA 

Le dossier technique 

 Le Rapport de Présentation 

 Le Règlement 

 Le Plan 

Les avis PPA 


